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Ville de Narbonne
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le 26 septembre 2024, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire, par convocation en
date du vendredi 20 septembre 2024

Sous la présidence de M. Bertrand MALQUIER
Présents :
M. Bertrand MALQUIER, Mme Sylvie  ALAUX, M. Alain VICO, Mme Evelyne RAPINAT, M. Jean-
Paul  CESAR,  M.  Yves  PENET,  Mme  Florence  VITASSE,  M.  Jacques  PAIRO,  Mme  Sophie  PONS-
PELOFY,  M.  Guy  CLERGUE,  Mme  Yamina  ABED,  M.  Claude  LEBESSOU,  M.  Julien  CALMON,
Mme Christine DAUZATS, Mme Emma BELLOTTI, M. Xavier BELART, Mme Anne-Marie BRETTE,
M.  Serge  KALPAKDJIAN,  Mme  Michelle  MALLARD,  Monsieur  Patrick  BARDY,  Mme  Cyrielle
BOUISSET,  M. Eric PARRA, Mme Dominique  MARTIN-LAVAL, M. Jean-Michel  ALVAREZ, Mme
Rabiye MONTÖR, Mme Nathalie  HUYNH-VAN, M. Jean-Claude JULES, M. Alexandre GUENFICI,
Mme  Marie-Pierre  DUIN-MOYA,  M.  Florian  ROBIN,  M.  Nicolas  SAINTE-CLUQUE,  M.  Philippe
CAZAL, M. Yann RUDENT, Mme Virginie BIROCHEAU, Mme Milanka PETROVIC
Absents ayant donné procuration :
Mme  Sylvie  COUSIN,  Mme  Marie-Christine  PINET,  Mme  Stéphanie  KAISER,  M.  Vincenzo
GIARDINA, Mme Christine CARLESSO, M. Bruno BREHON, Mme Viviane THIVENT
Absents :
M. Michel BASCOUL, M. Patrick FRANÇOIS, M. Jean-François DARAUD
Secrétaire de séance élu selon l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : Mme
Evelyne RAPINAT

OBJET : URBANISME - BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU 
PROJET DE PLAN LOCAL DE L’URBANISME (PLU)

Sylvie ALAUX expose :

Par délibération en date du 25 novembre 2021, la Commune a prescrit la
révision générale de son Plan Local d’Urbanisme en indiquant les motifs et objectifs
suivants :

• Définir  les  grandes  orientations  du  Narbonne  de  demain  pour
répondre aux enjeux urbains, économiques, sociaux, patrimoniaux et
environnementaux,  auxquels  Narbonne  se  trouve  aujourd’hui
confrontée ;

• Prendre  en  compte  l’ensemble  des  évolutions  juridiques  et
législatives  intervenues  ces  dernières  années  dans  le  cadre  des
objectifs de développement durable et notamment en matière de lutte
contre  l’étalement  urbain,  l’artificialisation  et  le  changement
climatique ;

• S’inscrire dans les politiques sectorielles et locales transcrites dans
le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du
Site  Patrimonial  Remarquable  de  Narbonne,  le  Schéma  de
Cohérence Territoriale du Grand Narbonne approuvé en 2021 et la
Charte  du  Parc  Naturel  Régional  de  la  Narbonnaise  en
Méditerranée ;

• Assurer  une  capacité  d’accueil  en  cohérence  avec  la  croissance
démographique et économique du territoire en développant une offre
de  logements,  d’espaces  publics,  d’équipement  et  de  transport,
adaptée aux besoins de la population ;

• Dynamiser  le  centre-ville,  requalifier  Narbonne  Plage,  traiter  les
entrées  de  ville,  les  faubourgs  et  les  zones  économiques
périphériques ainsi que les franges urbaines ;

• Préparer la résilience du territoire face aux risques d’inondation, de
submersion  marine,  des  feux  de  forêt  et  industriels  ainsi  qu’au
changement climatique ;

• Sauvegarder  et  restaurer  le  patrimoine  architectural,  urbain,
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paysager  et  environnemental  participant  à  la  mise  en  valeur,  à
l’identité et à l’attractivité de Narbonne ; 

• Préserver les zones agricoles et naturelles et tout particulièrement le
littoral  et  inciter  l’essor  des  éléments  de  nature  dans  les  espaces
urbains dans le respect des corridors écologiques ;

• Associer la population et les  acteurs  locaux à la définition de ce
document d’urbanisme majeur pour l’avenir de la commune et des
narbonnais.

Le  Conseil  Municipal  a  débattu  des  orientations  générales  du  Projet
d’Aménagement et de Développement Durables lors de sa séance du 26 janvier 2023.
Monsieur le Maire rappelle à cette occasion que les grandes orientations suivantes ont
été évoquées :

• Une ville méditerranéenne qui s’adapte au changement climatique et
aux évolutions de la société ;

• Mettre l’innovation au cœur du projet de territoire ;
• Une  ville  rayonnante  et  dynamique,  moteur  d’un  développement

économique fort.

Les travaux d’élaboration de la révision ayant été menés à leur terme, il
convient désormais de tirer le bilan de la concertation préalable et d’arrêter le projet
de PLU afin de le soumettre à l’avis des Personnes Publiques Associées en vue de
permettre l’ouverture de l’enquête publique, préalable à son approbation définitive.

BILAN DE LA CONCERTATION :

La délibération du 25 novembre 2021, a également fixé les modalités de
concertation conformément aux dispositions des articles L103-2 et suivants du Code
de l’Urbanisme, qui sont les suivants :

• Les  moyens  d’information  à  utiliser  :  l’affichage  de  la  présente
délibération  pendant  toute  la  durée  des  études  nécessaires,  des
articles  dans  la  presse  locale  et  dans  les  supports  d’information
municipale, une page web dédiée à la révision du PLU sur le site
internet de la Ville, l’organisation d’une exposition et d’une réunion
publique avec la population, la mise à disposition du public d’un
registre destiné aux observations de toute personne intéressée tout
au long de la procédure à l’accueil des services techniques et mis en
ligne sur le site internet de la ville ;

• Les remarques émises lors de la réunion publique seront consignées
dans  un  compte  rendu  diffusable  à  toute  personne  en  faisant  la
demande ;

• La Ville se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme
de concertation  si  cela  s’avérait  nécessaire.  Cette  concertation  se
déroulera pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au
point du projet de PLU.

Cette concertation  s’est  effectuée  tout  au  long  de  la  procédure
d’élaboration et a strictement respecté les  modalités fixées dans la délibération de
prescription (le bilan de la concertation détaillé est annexé à la présente délibération).

Elle s’est déroulée comme suit :
• La  délibération  de  prescription  définissant  les  modalités  de

concertation a été affichée durant toute la durée des études ;
• Des articles expliquant l’avancement de la démarche de révision du

PLU ont été insérés dans le bulletin municipal Narbonne&vous n°62
de mars 2023 ainsi que dans la presse locale (L’Indépendant)  en
janvier, mars et juillet 2023 ;

• Une page web dédiée au PLU a été mise en place sur le site internet
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de la Ville et mise à jour régulièrement, permettant la diffusion des
supports de travail et de communication tout au long de la procédure
;

• Organisation d’une exposition sur la base de deux panneaux exposés
lors à l’accueil des services techniques entre février et juin 2023 ;

• Un registre de concertation a été mis à disposition à l’accueil des
services techniques, aux jours et horaires d’ouverture pour recueillir
les  observations  sur  le  projet  de  PLU  et  les  remarques  d’intérêt
général : aucune observation n’a été formulée dans le registre ;

• Les  documents  sur  le  projet  de  révision  du  PLU  ont  été  mis  à
disposition des habitants via le site de la Ville en fonction de leur
état d’avancement ;

• Deux réunions publiques ont été organisées en soirée le 08 mars
2023  (synthèse  du  diagnostic  et  enjeux)  et  le  08  juillet  2024
(présentation  du  projet  de  PLU).  Plus  d’une  quatre-vingtaine  de
personnes était présente lors de chaque réunion.

Elles ont permis dans un premier temps de présenter et de débattre sur le
contexte  global  d’évolution  du  PLU,  le  contexte  supra-communal,  les  principaux
constats  et  enjeux  identifiés  sur  le  territoire  ainsi  que  les  grands  axes  de
développement du PADD ; dans une second temps, de présenter et d’échanger avec le
public sur la synthèse du dispositif réglementaire, les orientations d’aménagement et
de programmation prévues,  les  étapes post-arrêt  du projet ainsi que le déroulé de
l’enquête publique.

Outre, ces modalités définies dans la délibération de prescription, la Ville
a mis en place :

• Une  réunion  publique  avec  les  professionnels  de  l’urbanisme  du
territoire le 30 mai 2022 ;

• Une réunion publique avec l’ensemble des comités de quartiers le 31
mai 2022. En outre un questionnaire leur a été transmis pour les
accompagner  dans  leur  réflexion  et  une  synthèse  de  leurs
propositions a été faite ;

• Deux  réunions  avec  le  Conseil  de  Développement  du  Grand
Narbonne en juin et octobre 2022 ;

• Une présentation de la démarche de PLU et son articulation avec le
SCoT a été réalisée dans le cadre du séminaire « Narbonne 2030 –
Ville attractive et sensuelle » le 1er octobre 2022 ;

• Enfin,  plusieurs  réunions  ont  été  réalisées  avec  les  partenaires
institutionnels :
- Réunion avec la DDTM le 19 octobre 2022 : prise en compte des
objectifs ZAN et AMI sur la sobriété foncière ; 
- Réunion de travail avec le SMDA le 27 juin 2023 : prise en compte
des  projets  du  SMDA  +  récupérations  travaux  sur  les  zones
humides ; 
- Réunion de travail avec le Département le 23 janvier 2024 : prise
en compte des projets du département ; 
- Réunion de travail avec la DDTM et chambre d’agriculture le 18
avril 2024 :  Comptabilité loi Littoral et projets agricoles ;
-  2  réunions  avec les  Personnes  Publiques Associées  (PPA) :  25
mars et 21 juin 2024.

Il  convient de rappeler les  conditions dans lesquelles  s’est  déroulée la
concertation, la nature des observations qui ont été formulées ainsi que la manière
dont  elles  ont  été prises  en compte dans  le  dossier  présenté.  Cette  concertation a
permis :

• Aux habitants :
- De connaître le cadre législatif et supra-communal en tant qu’outil
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de planification ;
- De découvrir et échanger sur le projet communal ;
-  De  mieux  comprendre  l’influence  des  choix  communaux  pour
répondre aux enjeux globaux du changement climatique.

• Aux élus et partenaires :
- De mieux cerner les attentes et les inquiétudes des habitants ;
- De prendre connaissance des besoins particuliers liés aux projets
dans le cadre des nouvelles législations ;
- De faire évoluer de manière constructive et pragmatique le projet.

Les différentes observations et remarques de la population, des personnes
invitées et associées ont donc été prises en compte dans la mesure où, elles étaient
compatibles avec les orientations du PADD et présentaient un intérêt général. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article
L. 2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 à L. 103-6,
L. 104-1 à L. 104-3, L. 151-1 à L. 153-30, R. 151-1, 2°, R. 104-33, R. 151-53 et R.
152-1 à R. 153-24 ;

Vu le Schéma de Cohérence territoriale du Grand Narbonne approuvé le
28 janvier 2021 ;

Vu le Programme Local de l’Habitat du Grand Narbonne, approuvé le 04
juillet 2017 ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune, approuvé les 12 juillet et
25 octobre 2006 ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  25  novembre  2021
prescrivant  la  révision  du  Plan  Local  de  l’Urbanisme,  définissant  les  objectifs
poursuivis et les modalités de la concertation ;

Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables ayant eu lieu au sein du Conseil Municipal le 26 janvier
2023 ;

Vu le bilan de la concertation présenté ;
Vu la Commission Préparatoire, je vous propose :
- de tirer le bilan de la concertation ainsi présenté, tel qu’il est annexé à la

présente délibération ;
-  d’arrêter  le  projet  de Plan  Local  d’Urbanisme,  tel  qu’il  annexé à la

présente délibération ;
-  de  soumettre le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme,  pour

avis : au Préfet de l’Aude ; aux Présidents du conseil régional et du
conseil départemental, aux Présidents de la chambre de commerce et
d'industrie, de la chambre de métiers et de la chambre d'agriculture, au
Président de la communauté d'agglomération, compétente en matière de
gestion  du  schéma de  cohérence  territorial  (SCOT),  en  matière  des
transports  urbains,  en matière de programme local de l'habitat  et  en
matière  d'assainissement  ,  au  président  de  la  commission
départementale de la nature du patrimoine et des sites  (CDNPS),  au
Président  de  la  commission  départementale  de  la  Préservation  des
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF), au Président de
l’Institut  National  de  l’Origine  et  de  la  Qualité  dans  les  zones
d’appellation d’origine contrôlée, au Président du Parc Naturel régional
de la Narbonnaise en Méditerranée, au Président du Comité Régional
de la conchyliculture Méditerranée, à l’Autorité Environnementale ;

- de préciser que la présente délibération sera notifiée au Préfet et affichée
pendant un mois en mairie ; mention de cet affichage sera insérée en
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ; 

-  de  rappeler  que  conformément  à  l’article  R.153-21  du  code  de
l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet :
• D’une publication au recueil des actes administratifs ;
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• D’un affichage en mairie  durant  toute la durée des  études,  dont
mention sera faite dans un journal diffusé dans le département.

Le conseil adopte par :

- 35 voix « Pour »
- 6 Abstentions
M. Nicolas SAINTE-CLUQUE, Mme Christine CARLESSO, M. Bruno 

BREHON, Mme Viviane THIVENT, M. Yann RUDENT, Mme Virginie BIROCHEAU
- 1 voix « Contre »
M. Philippe CAZAL
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M. Le Maire
Bertrand MALQUIER
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